


OBJECTIFS DE L’ATELIER 

• Partager les expériences de chacun (heureuses ou malheureuses …) 

 

• Recenser les freins, les difficultés, les besoins, … 

 

• Recenser les trucs et astuces, ce qui marche, les outils « prêts à l’emploi » qui 

existent, … 

 

• Fournir des éléments de méthode, 

 

• Autres attentes des participants ? 

 

 

 







EPP INFECTIONS URINAIRES 

Préalables 

 
 Un référentiel :  Guide « maison » - « protocoles »- 

 Présenté aux praticiens et validé  

 Une grille simple 

 Un relevé des ECBU positifs (laboratoire) 

 Un accès aux traitements prescrits (pharmacie ou dossiers) 

 Qui seront les « auditeurs » ? 

 



EPP INFECTIONS URINAIRES - EN PRATIQUE 

Qu’est-ce qu’on veut auditer ? 

 Fallait-il traiter ? Colonisation/infection 

 Avec quoi ? 

 A quelle dose ? 

 Pendant combien de temps ? 

 

Conditions  de rendu des résultats 



EPP INFECTIONS URINAIRES – EX DE GRILLE 

Point de départs :  résultats ECBU positifs sur une période 

ECBU ?   conformité n°1 (bandelette urinaire +) 

Indication ATB  conformité n°2, si non : arrêt 

Molécule  conformité n°3, en fonction du protocole 

Posologie  conformité n°4, insuffisance rénale ? 

Durée   conformité n°5, en fonction du protocole 

Adapté à l’ATG conformité n°6, germe sensible à l’ATB prescrit 





PRÉSENTATION DES RÉSULTATS 

EPP reconduites sur plusieurs années par pharmaciens 

Rendu des résultats en comité anti-infectieux 

Dossiers avec interrogations discutés en séance 

Occasion de re-discuter ou de modifier les protocoles 

 

 



POINTS POSITIFS 

Progrès sur  

non-traitement des colonisations urinaires 

 racourcissement des durées,  

sauf pour les IU masculines, durées souvent trop courtes 

En général- doses sont bonnes (adaptées à l’IR) 

 

appropriation des conférences de consensus – 

 positionnement de nouvelles/anciennes molécules 

 



REMARQUES  

Implication forte du/des pharmaciens 

Importance présence des médecins prescripteurs pour 

présentation des résultats (report de dates) 

 

Rester modeste 

Ecarter les dossiers où on ne peut pas conclure 

L’objectif est la discussion pas d’obtenir des bons % 



EPP SPILF AMINOSIDES – 
RECO ANSM 2011 

 

 



EPP SPILF AMINOSIDES 

 

 



EPP SPILF AMINOSIDES 

 

 



EPP SPILF AMINOSIDES 

 

 



EPP SPILF AMINOSIDES-OBJECTIFS 

Documenter l’utilisation des aminosides 

 

Posologie - Insuffisance rénale prise en compte ? 

 

Modalités d’administration 

Durée (+ ou – 72 H) 

Dosage en pic? résiduel ? 
 

 

 



EPP SPILF AMINOSIDES-AVANTAGES 

Grille pré-établie 

Enquête multicentrique 

Faire apparaître les écarts par rapport aux reco 

 

 

 

 



EPP SPILF CARBAPÉNÈMES 



EPP SPILF CARBAPÉNÈMES – INTÉRÊT ET 

LIMITES 

Présentation du contexte national /EPC 

Information sur résultats nationaux 

Difficultés d’interprétation sur des cas complexes 

Sensibilisation sur alternatives possibles dans notre 

établissement 

 





 

 

Exemple 1 : 

 

Evaluation de la connaissance des prescripteurs du 

Guide d'utilisation des ATB  du CHU de Nîmes 

 



 

 

 

 

 

 

 

- Guide réalisé depuis plusieurs années par la 

Commission anti infectieux 

 

- Mises à jour régulières 

 

- Disponible en ligne en accès direct depuis le 

dossier médical 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Objectif : vérifier que le corps médical connaît 

le guide et l'utilise 

 

- Elaboration d'un questionnaire 

 

- Questionnaire distribué en services par les 

pharmaciens cliniciens 

 

 



PRÉSENTATION DES RÉSULTATS 

 

 

 

  oui non         

1:savez-vous qu'un guide est disponible sur Intranet? 69% 31%         

oui non         

2: savez-vous y accéder? 50% 50%         

1x/j 2 à 3x/sem 1x/sem 1x/mois rarement jamais 

3: fréquence de consultation 5% 5% 13% 13% 21% 43% 

oui non         

4: avez-vous trouvé la réponse à votre? 59% 41         

            

5: chapitre manquant? inf sur pac aes pyo aplasie     

oui non         

6: si pas de réponse, allo infectio? 76% 24%         

oui non         

7: besoin d'un guide + complet informatisé? 55% 45%         

ph cca assistant interne autre   

8:qui etes-vous? 23%     73% 4%   

oui non         

9: participation à la ComATB? 10% 90%         



Actions à mener: 

- Présentation du guide lors de la réunion d’arrivée des 
internes, 

- Présentation en service par les pharmaciens 

cliniciens, 

- Fiche d’émargement à faire signer en fin de 

présentation. 



Exemple 2:   

 

 

Evaluation des pratiques en ATBprophylaxie chirurgicale 



- Protocoles d’ATBprophylaxie définis dans le Guide, 

 

- Affichés dans tous les blocs, 

 

- Remis à jour régulièrement par chaque discipline 



-Evaluation réalisée depuis 2005, 

 

-A partir des dossier patients en salle de réveil, 

 

-A partir du dossier informatisé d’anesthésie depuis 

qu’il existe, 

 

-Outil utilisé: grille SFAR 

 

-Par tirage au sort de 100 dossiers par an. 



Résultats: 
Années   2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

Critères   % de conformité                   

Critère 1                       

L'équipe d'anesthésie dispose de protocoles d'antibioprophylaxie,écrits validés et adaptés à son 

secteur d'activité 

1. L’équipe d’anesthésie dispose de 

protocoles d’antibioprophylaxie écrits, 

validés et adaptés à son secteur 

d’activité. 

100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

Critère 2             
          

Les protocoles sont régulièrement actualisés 
2. Les protocoles d’antibioprophylaxie 

sont régulièrement actualisés. 
100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

Critère 3             
          

L'antibioprophylaxie doit être programmée en consultation d'anesthésie. Le nom de l'antibiotique 

et la posologie à utiliser doivent être mentionnés sur le document de la consultation d'anesthésie. 

3. L’antibioprophylaxie doit être 

programmée en consultation 

d’anesthésie. Le nom de l’antibiotique 

et la posologie à utiliser doivent être 

mentionnés sur le document de la 

consultation d’anesthésie. 

71,8 83,3 87,6 95 100 

2 15 14 25 40 

Critère 4             
          

Les particularités liées au terrain du patient (patient allergique aux antibiotiques, patients porteurs 

de bactéries multirésistantes, patients nécessitant une prophylaxie de l'endocartite…) 

susceptibles de modifier le protocole d'antibioprophylaxie, sont renseignées dans le dossier 

d'anesthésie 

4. Les particularités liées au terrain du 

patient (patient allergique aux 

antibiotiques, patients porteurs de 

bactéries multirésistantes, patients 

nécessitant une prophylaxie de 

l’endocardite, reprise, etc.) susceptibles 

de modifier le protocole 

d’antibioprophylaxie, sont renseignées 

dans le dossier d’anesthésie. 

    100 100 100 100 100 100 100 100 

Critère 5             
          

L'heure de l'incision chirurgicale est mentionnée sur la feuille d'anesthésie. 
5. L’heure de l’incision chirurgicale est 

mentionnée sur la feuille d’anesthésie. 
96 85,9 100 87,5 92 100 100 100 100 100 

Critère 6             
          

L'heure de l'injection de l'antibioprophylaxie correspondant aux 30 à 60 minutes avant l'incision 

chirurgicale est mentionnée sur la feuille d'anesthésie. 

6. L’heure de l’injection de 

l’antibioprophylaxie correspondant aux 

30 à 60 minutes avant l’incision 

chirurgicale est mentionnée sur la 

feuille d’anesthésie. 

59 30 47 60,5 89 40 (-1h30 à +25') 37 (-13' à +1h40) 41 (-25' à +1h30) 

56 (-15' à +10') 

25(1 à-2h,1 à +10h, maj entre -15' et +20') 

Critère 7             
          

La dose unitaire de l'antibiotique administré en préopératoire est notée sur la feuille  

7. La dose unitaire de l’antibiotique 

administré en préopératoire est notée 

sur la feuille d’anesthésie. 

  86,4 100 97,5 100 100 100 100 100 99 (1 démarré à +10h dc pas sur la feuille) 

 d'anesthésie.                   
    

Critère 8             
          

La durée de la prescription de l'antibioprophylaxie est strictement inférieure à 48 heures. 

8. La durée de la prescription de 

l’antibioprophylaxie est strictement 

inférieure à 48 heures. 

100 97 98,4 97,5 100 98,5 100 100 100 100 

Critère 9             
          

La molécule utilisée pour l'antibioprophylaxie est conforme au protocole de service et/ou 

d'établissement pour le type de chirurgie et le terrain. 

9. La molécule utilisée pour 

l’antibioprophylaxie est conforme au 

protocole de service et/ou 

d’établissement pour le type de 

chirurgie et le terrain. 

86 83,6 87,8 96,5 89 96,5 92 88 94 99 

Critère 10             
          

La dose unitaire de l'antibiotique utilisé est conforme au protocole de service et/ou 

d'établissement pour le type de chirurgie et le terrain. 

10. La dose unitaire de l’antibiotique 

utilisé est conforme au protocole de 

service et/ou d’établissement pour le 

type de chirurgie et le terrain. 

73 94,5 87,8 96,5 100 99 92 90 88 99 

Critère 11             
          

Le nombre de réinjections de l'antibiotique est conforme au protocole de service et/ou 

d'établissement pour le type de chirurgie et le terrain. 

11. Le nombre de réinjections de 

l’antibiotique est conforme au 

protocole de service et/ou 

d’établissement pour le type de 

chirurgie et le terrain. 

73 89 87,8 93 100 98 100 98 94 100 



Exemple 3: 

Etude antibiothérapie empirique sepsis ostéoarticulaire 



Evaluer: 

- Efficacité 

- Suivi 

- Tolérance 

du protocole de PEC des IOA au chu de Nîmes: 

Vanco (ou Zyvovid) + Ceftriaxone (ou piper / tazo)  +/- 

Aminosides 

 



Quand et comment? 

 

- Du 27/10/2014 au 23/11/2014 (8 semaines) 

 

- Toutes les IOA bénéficiant d’une reprise chirurgicale et de la 

mise en place d’une antibiothérapie probabiliste en 

attendant prélèvements 

 

- Relevé des ttt et dosages par pharmacien clinicien 



Résultats et actions menées: 

- 1, 6 patient / semaine. Durée de ttt = 5,5j 
- Plutôt vanco 
- Efficacité OK 1 seul sous dosé (/9) 
- Dangerosité : ¼ pas de dosage, 40% pas de suivi fn 

rénale 
- 2 Insuf Rénale aigue (/7 = 28%) 
- 5 pb de voies d abord (/12 = 42%) avec 1 pose VVC et 

2 pose PICCLINE (1/4 de nécessité de pose de Voies 
spécifiques et XXX pose de VVP) 
 

- Rédaction d’un protocole informatisé présaisi pour 
homogénéiser les pratiques. 



Autres exemples: 

- Evaluation des ttt des pneumopathies aigues 

communautaires, (référentiel CHU de Nîmes), 

- Evaluation de l’utilisation des glycopeptides et 

linézolide (AMM et référentiel CHU de Nîmes), 

- Evaluation des prescriptions d’ATB en réanimation 

(suivant guide des bonnes pratiques en réanimation) 



DIFFICULTÉS 

Auditoire intéressé par les résultats 

 Oui, s’ils sont « partie prenante » au départ,  

Situation idéale : c’est un médecin qui présente les résultats de son 

service 

 Non, quand initiative du ou des pharmacien/hygiéniste/biologiste sous la 

pression de l’ICATB 
 

Prescripteurs peuvent changer rapidement dans un même 

service 
 

Médecins séniors pas toujours prescripteurs 

 



PISTES DE RÉFLEXION 

Avoir des objectifs simples 

 Durée  de traitement ? 

 Posologies adaptées à l’IR ? 

 Concentrations en ATB mesurées ? 

Limiter la cible à un ou quelques services 

Impliquer les prescripteurs le plus possible en amont 

Leviers : certification et ICATBv2 





METHODOLOGIE : L’AUDIT CLINIQUE 

Objectif :  Améliorer la qualité des pratiques 

 

Comment ?   

• A l’aide de critères déterminés, permet de comparer la 

pratiques de soins à des références admises 

 

 

Méthode d’Analyse et d’Amélioration des Pratiques Professionnelles par 

comparaison  



METHODOLOGIE : LES INCONTOURNABLES D’UNE AAPP (1/3) 

1. Initiation : un moment opportun au niveau du calendrier 

2. Choix du thème : 

• Fréquence, gravité potentielle, activité à risque, dysfonctionnement connu, 

incidents, variabilité des pratiques, coût, priorité de santé publique, 

questionnement sur la prise en charge, nouvelles recommandations … 

• Potentiel d’amélioration, 

• Démarche cohérente avec la démarche de l’établissement, 

• Choisi par l’équipe et représentant une préoccupation réelle du terrain mais 

soutenu par la direction, 

3. Groupe de travail : 

• Pluriprofessionnel, 

• Nombre adapté à la démarche 

4. Périmètre : 



METHODOLOGIE : LES INCONTOURNABLES D’UNE AAPP (2/3) 

5. L’état des lieux : Tour 1 

• Pratiques réelles et non déclarées 

• Critères 

6. Références : 

• Recommandations 

• Législation, …. 

7. Analyse : collective, systémique 

• Points forts, Points d’amélioration, 

• Identification des causes des points d’amélioration, 

• Hiérarchisation des causes 

8. Objectifs d’amélioration : 

• A définir, 



METHODOLOGIE : LES INCONTOURNABLES D’UNE AAPP (3/3) 

9. Plan d’actions : 

• Identification des actions correctives, 

• Hiérarchisation des actions correctives, 

• Validation des actions par la hiérarchie, 

• Mise en œuvre des actions correctives. 

 

10. Suivi des  actions : 

 

11. Evaluation des actions : Tour 2 

 

12. Communication sur le travail : 

• Lettre, 

• Indicateur mensuel, 

• Commissions, CME … 



METHODOLOGIE : L’AUDIT CLINIQUE – LES OUTILS 
1. Un protocole d’audit   : 

• Qui audite ? Qui est audité ? 

• Quand on audite ? Où on audite ? 

• Comment on audite ? 

2. Une grille de critères   : 

• Un critère doit être : clair, vérifiable, transposable, compris de la même façon 

par tous, 

• Plutôt un phrase affirmative qui n’attend comme réponse que O / N / NA 

• 1! Variable étudiée par critère 

• Pout tout critère se référer à un référentiel / reco / règlementation 

3. Un guide d’utilisation    : 

• Définit le mode d’observation : observation, entretien, dossier patient … 

• Traduire la grille pour qu’elle soit utilisée de la même façon par tous les 

auditeurs 

4. Une grille de saisie   : 

5. Le rapport d’audit   : 

• Analyse des résultats 



METHODOLOGIE : L’AUDIT CLINIQUE 

Un exemple de mise en pratique régionale : 

 

Audit régional de bon usage des 

fluoroquinolones 







POURQUOI LES FQ ? 

• Elles font partie des classes d’ATB fortement génératrices de résistances 

 

• Leur prescription concerne toutes les catégories d’ES 

 

• En MP, seulement 20 ES ont réalisé une évaluation de la qualité des prescriptions de FQ 

en 3 ans (2011-2013) 



POURQUOI LES FQ ? 
Partir d’une 

problématique locale 





Echelon régional  : 

 disposer d’un état des lieux en matière 

de conformité des prescriptions de FQ 

 

 proposer le cas échéant des actions 

régionales 

 

 permettre aux ES de disposer d’une 

base de comparaison facilitant 

l’interprétation et l’utilisation de leurs 

propres résultats 

Echelon local  : 

 débuter ou renforcer démarche 
d’évaluation des pratiques en 
antibiothérapie 

 

 analyser conformité prescriptions de FQ 

 

 sensibiliser professionnels au BU des FQ 

 

 se comparer aux résultats globaux des 
ES de MiP 

 

 suivre l’effet des mesures d’amélioration 
mises en place 



 PUI → prescriptions de FQ par voie 

générale chez les adultes : ciblage des 

dossiers 

 

 Dossier patient → critères 

d’évaluation de la conformité 

 

 Dans le cadre de l’enquête régionale, pas 

de nombre minimum de 

dossiers imposé 

 

 



2 grilles : 
 recueil données patient 

 évaluation prescription 

Référentiel : 
 celui de l’établissement 

 celui proposé par la SPILF 



LES CRITERES DE CONFORMITE 

Evaluation de la conformité 
 

de prescription d’une FQ 
 

 

du principe actif choisi 
 

 

de la posologie 
 

 

de la durée de traitement 

 
de l’utilisation de la voie IV 



Etablissements participants : 29 

14

12

3

Public

Privé

ESPIC
12 

2 
1 

0 
3 

7 

1 
3 

• 25 MCO 

• 2 « HL », 1 SSR, 1 psy 

Etablissement

SPILF

Autre

Référentiels : 



RÉSULTATS GLOBAUX 

(3-42) 

NON MCO 



RÉSULTATS GLOBAUX 
NON MCO 



CONFORMITÉ GLOBALE 

MCO 

Hors MCO 



CONFORMITÉ DURÉE DE TRAITEMENT 

MCO 

Hors MCO 



6 - LA COMMUNICATION DES RESULTATS, 

      LES RECOMMANDATIONS POUR L’ELABORATION DU PLAN D’ACTIONS 



Résultats du sondage flash 

 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Avez-vous pu, en interne,

réaliser un 2e tour d'évaluation

de ces prescriptions ?

Avez-vous pu mettre en œuvre

des actions d'amélioration des

prescription de FQ ?

Commentaires : 

« … l’infectiologue a très peu de temps pour faire ce genre de 

travaux… » « révision du guide » « révision protocole IU » « EPP 

cystite » lettre des ATB » « formation nouveaux arrivants » 

« communication auprès des médecins prescripteurs : les 

résultats comparés avec les autres ES les intéressent » « impact 

audits régionaux » 

 



• 1re enquête de ce type 

• Enquête purement descriptive 

 

Les + :        choix du principe actif 

               posologie 

 

Les - :          indication prescription FQ 

               utilisation voie IV 

 

• A charge pour chaque établissement 
d’approfondir son analyse et de bâtir son plan 
d’actions 





GRILLE AUDIT CLINIQUE : HAS 

 

 

Copie de Application informatique vierge audit.xls


BON USAGE DES ATB EN MIDI-PYRENEES  
(ARLIN ET OMEDIT) 











LISTE (NON EXHAUSTIVE) DE RÉFÉRENTIELS ET EPP SUR LES 

ANTIBIOTIQUES : 
 

Sur le site internet de l’OMEDIT-Occitanie :  

http://omedit-mip.jimdo.com/bon-usage/medicaments/antibiotiques/ 

 

http://omedit-mip.jimdo.com/bon-usage/medicaments/antibiotiques/
http://omedit-mip.jimdo.com/bon-usage/medicaments/antibiotiques/
http://omedit-mip.jimdo.com/bon-usage/medicaments/antibiotiques/
http://omedit-mip.jimdo.com/bon-usage/medicaments/antibiotiques/
http://omedit-mip.jimdo.com/bon-usage/medicaments/antibiotiques/
http://omedit-mip.jimdo.com/bon-usage/medicaments/antibiotiques/
http://omedit-mip.jimdo.com/bon-usage/medicaments/antibiotiques/


MERCI POUR VOTRE PARTICIPATION ! 

Claire, Hélène, Monique et Sophie 


